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DECISION

 

2024/105/DEC/8.9

Le Maire de la Ville d'Eu,

- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 juillet 2020 portant délégation
d'attributions du Conseil municipai à Monsieur le Maire,

- Considérant la nécessité de passer une convention de partenariat culturel dans le cadre
du PACTE avec l'école maternelle Mélusine -l, me Fleming - 76260 Eu pour ]"accueil de la conipagme
Né dites pas non, vous avez souri. Un atelier pédagogique se déroulera le 7 mai 2024 à l'école maternelle
Mélusine de la ville d'Eu.

D ÉC ID E :

Article r" - Une convention de partenariat culturel dans le cadre du PACTE est sigiée avec i'école
maternelle Mélusine - l, rue Fleming - 76260 Eu pour l'accueil de la compagnie Ne dites pas non, vous
avez souri. Un atelier pédagogique se déroulera le mardi 7 mai 2024 à l'école maternelle Méiusine de la
ville d'Eu.

Article 2- L'école participera financièrement au projet à hauteur de 196  .
Le Théâtre du Château enverra la factiire correspondante à l'école maternelle Mélusine à l'issue des
interventions.

Article 3 - Malame la Directrice Générale des Services et Monsieur le Trésorier sont chargés, choun en
ce qui ie concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Eu, le l l avril deux mille vingt-quatre

Michel BARBIER
Le Maire de la Ville d'EU,
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